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9!jS! : Pr6cêdures éirites approuvées pendant Ia pérlode du 1J au 1ÿ avrir 1g?2,

14 .4 .?2 Alde ali.mentai re.
Au mois de mars }a Commission avait envoyé au ConseiL des propo-
sitions pour-Ia rêpartition cles 1.O35.OOO tonaes de céréaIes que
Ia Communauté doit livrer en lÿ71/ZZ au tltre d,e Ia deuxièure
Convention d' a-ide al.imentaire.
Ces prooo6itions viennent d'être modifLéee en raison de trois
nouvelles demand.es introduites par Ie Bangla-Desh, le Dahomey,
et Ie Pérou, dont 1a plus lmportante est celle du Bangla-DesL.
Ce pays a demandé que Ia Comàunauté fournlsse 1/3 ae Ëes besoins
globauxu qui. sont ôvalués à 2,64 mirrions d.e tonnes de céréales
pour 1 année 1972. La Commission est d'auis qu'en raison de Iasltuation grave, la Communauté doit faire un effort particulier
et prévoir une aide cle 10O.OO0 tonnes cte céréaLes. ElIe estime
que ce montant est un strict minimun, mais qu'iI est difficile
de lraugmenter dans Ie cadre du pro6ranae ?1/?2 vt Ia néceseité
pour La Conaunautê de répondre aux nombreuses autres demandesqui lui ont été présentées.
Cependant, Ia Commissi.on propose dreffectuer une action draide
complêmentaire de 28.ôoo tonnes de c§psares en faveur du
Bangla-pssh. Cette quantité devrait être préIevée sur 1'aide
prévue pour 3-e Pakistan, qui draiLleurs llavait ctemandée pour
lrancien Pakistan-Oriental. En p1us, vous vous rapollez que Ia
Communauté avait eny6yé 35.OOO tonnes de froment àestlnéËe à
1'ancien Pakistan-0rientaL suite au cycLone de novembre fO.
Cependant, cette aide n'a jamais atteint sa destination. A cause
cles événements qu-i ont conduit à Ia création de Bang1a-Desh,les marchandises. ont été d6chargées au Pakistan-Occidenüal, quijusqu'ici n'a rien fait pour réexpéd.ier Les marchaaôises. ta-
Commission en conclut que cette aide a bénéficlé à Ia population
clu Pakistan-Occidental .
Cette aide devrai.t être exéèutée par I'intermédiaire de Ia Croix
Rouge fnternationale, de même que d.eux auüres actions clraide
aliraenüaire que Ia Commission vient de proposer au Conseil :' 1. 2.OOO tonnes de farine de froment en- faveur de JO.OOO habitants
arabes du ldest-Bank, administrés par fsraëI depuis Les événenentsde6?;
2. 2.635 tonnes de farine d.e froment eu faveur de 2OO.OOO per-
sonnes nécessiteuses dans troj.s prorrinces d,u sud du Soudan.(Doc. sEc(72)1,44 _ sEc(72)1331)
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z) niaes drBLat f ttatie (c,62)
- Aid.e ile Ia région sicilienne en faveur d.es nines d.e soufre et d.e

selgemme en Sicile
Le 16,4.7!, ltItalie a lrotifié une }oi de la Régior: Sicilienne pré-:
voyant nota.mment:
- Iroctroi dtune subvention d.e 1l milliard.s d.e Lires - par voie d.raf-

fectation au,fonds d.e d.otation d.e lrEnte lliinerario Siciliano - pour
- I; , '

combler le'd.éficit d-e fonctionnement d.es mines de soufre pour
ltannée 1971

- lraffectation au même fond.s dtune somme d.e 20 milliard.s d.e Lires
pour Ie d,éveloppement d.rentreprise.§ ind.ustrielles se situant cLans
Ie secteu.r d.e Ia tranBformation du selgemrne d.es gisements s-iciliens.

En Itabsenôe de renseignements plus détaiftes gt *, Ia présomltion'- d.tifcoinpatibilitê 'd.e cés aid.es avec le ][arché commun, la Commission
,- a ouv€rt, 1e-Lÿ.7,71t 1a procédure prévue à lrart. 93 § 2 à l.ten-

contre d.e ce-bte loi.
Entretemps, Les autorités italieirnes ont fourni d.es ihformations-oom-
pIémentaires et, après les avoir exaninées1 Ia Commission est d.ravis

. q'ug:

,'J:q"*ïr.t'ay f,ondi Ia'Ioi notifiée.- qui pur*ôt 1e maintleu de Itactivi-
té d-es minestd.ans 1es zones d.e sbufre. pend.ant cJue se ,créent d.e nou-
velles entrepriçes indüstrlelies - peut bénéficier de-la dérogation
'prévue à It?rt. 92 § 3 à) et peut. dôno être considépég' comme compa-
tible -aÿec Ie ilarché commün; r -r,

- les prOCi'çiorrs fournies quant à Ia mise en oeuvre d.e'nouvelles ini-
tia.tivBÀ liidustrielles permettent d.e c1ôre,,la procédure art. 93 § 2.

.Eir informant le Gouvernement italien d.e cette clôture, 1a Commission
lui d,emand.e également:
- de rechebcher à lravenir ia solution.d,u probfème des mines d.e soufre

. siciliens par d.es inte:rrentions publiques' pgrtant essentiellement
sur 1a regualification d.es jeunes travaiLleurs des mines et la mise
érl retraite anticipée d.es plus âgés, plutôt cnr.e par dês subventions' üi'bant à bombler 1à .gestio-n d.éficitaire des mines;

.- d.tinformer Ia Comiaission âu plus tard. le 1"12.72 d-es nouvelles im-
i ' plant;âtioirs ind.ustrielles 'd.eitinées à créer de nouveauk postes de
't"travaiL eir sub's.titution des emplôis qui seront quppqiués suite à Ia' . fernôture sucô'essive d,es rnines-d.e soufre, et d.e fà. aaJe actuelle-

ment prévue pour ir:ië solution d.éfinitive des problèmes posés par
'le §ec{êur dü êouiie en Siclle,- (1t ". suc ( lz)itzLz)

j), Prgjet d.e recommand.4tion d.e clécislon d.u Conseil concernant Itouverture
. 'de négoeiations aveb. Ie'Royaume d.e'T-hailand.e en vue cle I,a conclusion

. r drun apcord sur Ie, comme?ce d.es tissus d.e soie ou de bourre de soie
(schappe) et de tissus de coton tissés sur-métiers à ma.in (trar:atooms)

Suitelà Ia cléciaration'rLtintention à 1té-gartl d.e certains'pays en voie
'-.''. d.ë àtjrlelolrpernentri'faite au cgur§'des négo-b'iations tarifaires multilaté-

':'fal'éÈ Aü GATT, 1à Coarn'.r.nauté a ouvert, àe façon aritonome, erga omnes,
'i'"'" :''t 

''clàs èântirigents tarifaires cômrpunautaires en exemption d.e aràits,
chacuh poo= rr'r'montant d.tun mil1ioir d.rU,i", pour ies produits suivants:
-_ gx r0"ÿO: tissus.de soie ou d-e bourre de soie (schappe) tissés' Ij. surmétiersàmain
- Ax 55.O9''z autres tissus .de coton tissés sur ro6tiers à.,mair:.

Jusgurici, seuLs lrÏnde et Ie Pakistan ont bénéficié cte ltexemption
d-e d.roits à lrimpo-rtation d.a.ns Ie cadre de ces contingents. Le 26.5.71,
Ia ltission d.e Thailande a informé La Commisslon que sàn Gouvernement
souhaitait pouvoir bénéficier d.es mêmes avantages. Compte tenu du
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fait que 1es contlirfient§ tarifaires conmunautaires en question sont
ouverts erga omnes, Ia commission estime qrrtil convient d.e donner
une suite favorable à cette d.emande et recommand.e d.onc au Conseil
de lrautoriser à négoeier un accord. avec 1a Thai1anfu;
(noc. sEC (lz) tzll)

t7 "4:72

, 4) .,ffCA - aide -au fi4ancement d.e la const::uct.ion d.e logements sociaux
.en France (7a*u progrrrre)

r 
" La Ôommission a d.oruré son approbation iau financemeirt d.e la construc-

tion d.e 957 logemèntd pour siaArurgiste§. Le crédit CECA stéIève à

: , ,',6"223.6J9r- TT. (0g""' sr'c (zz) t2B2)

t'
.it"

' Pro jet de recommand.ation d,e d.écisioir du Conseil concernant lrouver-
iure'd.e négociations avec 1a RépubliEre socialiste féd.érative de
Yougoslavie en vue d.c 1a conclusion d.run accord- sur le comnerce d.es
textiles d.e cotoir

Dans son offre concernant lfoctroi d,es pr6férences tarifaires géné-
.ralisées, Ia Communauté a d.écIaré quren ce q'ui concerne les textiles
d.c coton couverts par 1rA.L.T, (Accorct à long terme), ainsi gue 1es
produits d.e substitution d.e 1a'Î'liste cond.itionnelle!e du Kenneily Round.,

i .- J"" préférences ne seront accord.ées quran:x pays bénéficiaires qui
sont signataircs cLe 1 t A" L. T.

- I toffre sera linitéc à la durée d.e valid,ité d.e cet Accord..
Toutefois, d.ans son offre revisée, 1a Comrnunauté a déc1aré que d.es
prér'érences pourraient être également accord.ées, pend.ant ia même pé-
rioder selon d.es conditions et des modalités à d.éfinir par voie bila,-
térale, à tLes pays bénéficiaircs des préférences généra1isées, non

..signautaires d.e 1rA"L,To, qui prend.raient à 1tégard. d,e la Communauté
d,es osenga,gements analogues'e à ceux qui existent dans le cadre d.e

1,A.L"T.

A lfoccasion d,e Ia première r6union d-e la Commisslon Mixte CEF"-Youg-
slavic à Belgrad.e, cn janvier 197L, 1a YougosLavie, bénéficiaire d.e
préférences généralisées à lrexclusion d.es produits textiles cou-
verts par 1!A.L.T", nrétant pas signataire d.e cet Accord, avait d.e-
mand.é d-e pouvoir bénéficier d.cs préférences pour 1es produits en
cause. La Commission estine que 1es avantages à offrir à 1a Yougo-
slavie d,ans ce secteur d.oivent rester d.istincts d.e ceurc accord.és au-x
pays en voie d.e d.éveloppement signataires d.e IiA.L"T. et gutils ne
d.oivent pas ôtre supérieurs à cerr.rr d.ont bénéficie chacun de ces pays
en voie d.e d,éveloppement. Les îcengagements analoguesto à tlemand-er à
Ia Yougoslavie d.evraient être au moins aussi contraignarrts que les
mesures acceptées par les principar»c pays exportateurs signataires
d-e 1'A.L,T. Ces engagements pourraient se situer d.ans le cadre drun
accord. bilatéral, comne la Cornmunauté en a d.éjà négociés avec Ia
Corée, Hong-Kong, 1tÏnd.e, Ie Japon, Ie Pakistan, lrEgypte et Taila;r
au titre de ltart . 4 de I|A"L.T.
Sur ces bases, un groupe ad. hoo a exarniné les aspects techniques du
problème (étendue et mod.alités d-toctroi d.e lf offre d.es préférences,
'rengagements analoguest'). Les travar:x ayant abouti à cLes résultats
qui permettent d-rcngager d.es ne5gociations avec la f,ougoslavie, Ia
Commission recommaird.e d.onc au Conseil, en vertu d.e lrart" 113, d.e
lrautoriser à ouvrir ces négociations.
(Doc. coM (72) 362)
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Montants compensat oir es.

La Commission a envoyé une proposition au Consell qul rlse
une modüflcation du régime des montants compensatoires dans
Ie commerce agricole. Vu 1'accord entre les états-nembres
de rétrécir les marges de fluctuaüioa à partir rtu 24 arril,
Ia Commission estine que 1-r applicaüion intra-comtrunautaire
des montants compensatoires peut être limitée aux pays dont
les monnaies seront réévaLuées suite à 1t-accord. de Washington,
d'est-â--dj-re LtAllemagne et le Bene1ux. Le taux des moatants
compensatoires serait Ie taux de réévaluation, donc 4161 %
pour' 1'Al1emagne, 2r?6 % pour Ie Benelux. Ces potrrcentages
seraient invarlables. Daus le comnerce avec les pays-tiers
iI n'y aura-1t pas beaucoup de modifications. (Doc. COM(?2) 415).

Amitiés,

R. COX,

(pour 1e Porte=-Parole, absent)
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